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ARTICLE hr : Le marche rural de bois est approvisionne a 
partir d'unmassif forestier donne sur la based ·un quotaannuel 
prealablement fixe 

ARTICLE 2 : Le marche rural de bois est place sous la gestion 
de lastructurerurale de gestion de bois. Elle contr6le lesentrees 
et les sorties de bois au niveau du rnarche rural. 

ARTICLE 3 : La structure rurale de gestion de bois peut 
soustraire tout ou partie de son quota annuel d'exploitation 
avec des tiers. 

Dansce cas, les deux parties signent un protocole d'accord qui 
est legali~ par le representant de l'Etat ou par le representant 
de la collectivite territoriale. 

ARTICLE ◄ : Le marche rnral fonctionne conformernent aux 
statuts et reglement interieur de la structure rurale de gestion. 

ARTICLE S : la structure rural e de gesti on regl e en premier lieu 
tout litige qui survient sur un marche rural de bois. En cas 
d'echec, l'affaire est portee devant la commission de fixation 
de quota et le cas echeant, la juridiction competente est saisie. 

ARTICLE 6 : Les violations des regles d' approvisionnement 
et de fonctionnement des marches ruraux de bois rel event de la 
competence des juridictions civil es. 

ARTICLE 7: Les representants de l'Elat, Jes presidents des 
organes executifs des collectivites territoriales et les services 
techniques oompetentssont charges, chaL.1lll en ce qui le conceme, 
de l 'application du present arrete qui sera enregistre, publie et 
communique partout ou besoin sera 
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